
Concurrence déloyale : 
la Chambre de métiers aux côtés des taxis  

 
Suite à la manifestation du 1er mars à Avignon, organisée par les 
taxis pour dénoncer les compagnies de transport low cost, la Cham-
bre de métiers et de l’artisanat des Bouches-du-Rhône (CMA 13) 
convie des parlementaires du département le jeudi 17 mars à 10h*. 
Ils échangeront avec les Organisations professionnelles représenta-
tives du métier sur la façon dont cette concurrence déloyale peut 
être portée devant l’Assemblée Nationale.   

 
La profession de taxi menacée 
 

Les artisans taxis doivent depuis le début de l’année faire face à une concur-
rence déloyale de poids : le transport de personnes par des véhicules de tou-
risme. Cette activité n’est pas soumise aux mêmes contraintes et aux mêmes 
obligations que les artisans taxis.  
 
Au travers de ce métier en danger, c’est à nouveau l’artisanat et ses valeurs 
qui sont bafoués. Des valeurs comme le professionnalisme, la sécurité des per-
sonnes, la qualité, la proximité… La CMA 13 et son Président André Bendano 
défendent une fois de plus les artisans menacés. 
 
La Chambre de métiers réagit 
 
Afin de porter plus haut le débat sur les compagnies low cost de transport, la 
CMA 13 a décidé de réunir l’ensemble des représentants des Organisations 
professionnelles représentatives du métier de taxi ainsi que des parlementaires 
du département le jeudi 17 mars à 10h. Cette réunion sera l’occasion de cher-
cher ensemble des solutions et de porter ce combat devant l’Assemblée natio-
nale pour contrer au mieux les dérives réglementaires et commerciales aux-
quelles ces artisans sont confrontées. 
 
 
* 5 boulevard Pèbre 13008 Marseille 
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